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OBJET
DE LA DELIBERATION

Zone d'Aménagement  Concerté  "Parc Valmy" -  Classement  de voies dans le domaine public 
communal

Monsieur Pribetich au nom de la  commission de l'espace public,  de la vie urbaine, de la tranquillité 
publique et de l'écologie urbaine, expose :

Mesdames, Messieurs,

Par  délibération  du  29  septembre  2014,  le  Conseil  Municipal  a  décidé  d'engager  les  formalités 
administratives préalables au classement dans le domaine public communal de voies situées dans la 
Zone d'Aménagement Concerté "Parc Valmy" : avenue Françoise Giroud (partiel), rue Jeanne Barret 
(partiel) et impasse aux Charmes d'Asnières.

Au cours de l'enquête publique, qui s'est déroulée du 24 octobre au 7 novembre 2014 inclus, aucune 
observation n'a été consignée au registre d'enquête ni formulée au commissaire-enquêteur, qui a émis 
un avis favorable.

Il est proposé de procéder au classement des voies.
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Si  vous  suivez  l'avis  favorable  de  votre  commission  de  l'espace  public,  de  la  vie  urbaine,  de  la 
tranquillité  publique  et  de  l'écologie  urbaine,  je  vous  demanderai,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien 
vouloir : 

1 - décider le classement dans le domaine public communal de l'avenue Françoise Giroud (partiel), rue 
Jeanne Barret (partiel) et impasse aux Charmes d'Asnières, telles que les emprises sont représentées 
sur le plan joint au rapport ;

2 - m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de cette décision.


